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Biographie de Locke
(1632-1704)
La vie de Locke coïncide avec une période essentielle de l’histoire de l’Angleterre. Si sa vie personnelle fut modeste et laborieuse, son nom reste attaché à la seconde révolution d’Angleterre, la Glorious Revolution, étape importante dans l’histoire de la liberté des peuples. Bien évidemment, la réflexion politique de Locke a été marquée par les événements politiques contemporains, et c’est pourquoi l’auteur de la Lettre sur la tolérance est un philosophe du XVIIIe siècle, même s’il appartient au XVIIe siècle.
1. Les années de formation
John Locke est né le 29 août 1632 à Wrington, dans le Sommerset. Il est issu d’une famille de marchands puritains. Petit propriétaire terrien, son père est aussi conseiller juridique. Il a épousé la fille d’un tanneur, de neuf ans son aînée. John est le premier enfant de la famille. Il est élevé dans une atmosphère d’austérité et de travail.
En 1642, la guerre civile éclate en Angleterre. Le père de Locke choisit le parti du Parlement et devient capitaine de cavalerie auprès d’Alexander Popham, un magistrat. C’est grâce à la protection de ce dernier que John entre comme boursier à Westminster School, où il étudie essentiellement les langues anciennes. Élève brillant, Locke ne conservera pas un très bon souvenir du collège.
En revanche, il restera marqué par la première révolution et par l’exécution en 1649 de Charles Ier, qui a lieu juste à côté de Westminster School. Le Second Traité du gouvernement civil, publié seulement en 1690, porte la marque du changement politique survenu à cette époque, en particulier l’instauration de la République en 1649.
Toujours grâce à Popham, il part étudier en 1652 à Christ Church, à Oxford. Le doyen, John Owen, défend une politique de tolérance – il écrira en 1669 un plaidoyer pour la tolérance à l’égard des sectes dissidentes. Les études classiques – philosophie aristotélicienne, scolastique et théologie – n’enthousiasment pas Locke. Il devient cependant Senior Student en 1659. L’année suivante, il donne des cours de grec puis, en 1662, il est chargé d’enseigner la rhétorique à Christ Church ; un an plus tard, il devient censeur en philosophie morale. Mais Locke s’intéresse avant tout aux disciplines scientifiques : mathématiques, astronomie, économie et surtout médecine.
Il prend ses distances avec le puritanisme familial tout en demeurant profondément croyant. Politiquement, à cette époque, Locke est assez proche des positions de Hobbes. Il s’écarte du parti parlementaire à la mort de son père en 1660, et écrit deux textes où il défend une politique autoritaire. Locke n’a donc pas toujours été un partisan du libéralisme politique.

2. Diplomate, médecin, homme politique et philosophe
En 1666, il part au Brandebourg en tant que secrétaire d’ambassade. À son retour en Angleterre, il refuse une mission en Espagne et reprend ses études à Oxford, où il fait la connaissance de lord Ashley. Une solide amitié se noue entre les deux hommes, et lord Ashley va jouer un rôle essentiel dans la carrière de Locke. Député au Parlement, lord Ashley est un ardent défenseur de la tolérance et s’oppose à la politique de persécution religieuse. À son contact, Locke va se trouver mêlé aux affaires politiques de l’Angleterre. Il accompagne son ami dans plusieurs missions à l’étranger, en tant que secrétaire, et rédige, à la demande d’Ashley, un Essai sur la tolérance, où il affirme que la tolérance religieuse est un devoir politique pour les gouvernants. Il défend la liberté des citoyens et prône une politique libérale. Locke est désormais très éloigné des idées politiques qu’il défendait en 1660. Lord Ashley lui demande également de travailler à la rédaction des Constitutions de la Caroline. Dans ce dernier texte, Locke insiste sur l’importance de la balance du pouvoir, idée centrale du libéralisme.
Parallèlement, Locke aide le physicien Robert Boyle – qu’il a connu en 1662 – dans ses travaux de recherche et s’intéresse à la philosophie expérimentale. Il rencontre également le médecin Thomas Sydenham, et rédige deux traités médicaux : le De arte medica (1668) et l’Anatomica (1669), où il défend la méthode expérimentale. Élu membre de la Royal Society en 1668, il devient le médecin particulier de lord Ashley et s’installe chez lui, à Exeter House.
En 1672, lord Ashley devient comte de Shaftesbury. La même année, il est nommé chancelier, la fonction ministérielle la plus élevée du royaume. Locke est son secrétaire attitré jusqu’en 1675. Locke n’arrête pas pour autant ses recherches dans le domaine intellectuel : il étudie la philosophie de Descartes, s’intéresse à l’économie politique et, dans le domaine médical, à la méthode clinique enseignée à l’université de Montpellier. C’est à cette époque qu’il rédige les premières esquisses de l’Essai philosophique sur l’entendement humain.

3. Péripéties politiques et exils
En 1675, le comte de Shaftesbury est relevé de sa fonction de chancelier. Il quitte l’Angleterre pour la France, accompagné de Locke qui va séjourner deux ans à Montpellier, à la fois pour suivre des cours de médecine et soigner un état de santé fragile. Puis, pendant un an environ, il est le précepteur du fils d’un ami de Shaftesbury, à Paris.
Sous la pression populaire, en 1678 Shaftesbury est à nouveau nommé chancelier par Charles II. Locke quitte la France pour le rejoindre. Le climat politique est très tendu en raison de la question de la succession au trône, qui oppose le prétendant catholique, le duc d’York, frère de Charles II et futur Jacques II, au prétendant protestant, le fils bâtard de Charles II. Shaftesbury prend parti contre le duc d’York : emprisonné à la tour de Londres, puis relâché, jugé et acquitté, il quitte finalement l’Angleterre pour les Pays-Bas, où il meurt en 1683. Durant cette période, Locke commence à rédiger les Deux Traités du gouvernement civil, qui seront publiés bien plus tard.
Entre 1681 et 1683, Locke est à Oxford, où il poursuit ses études de médecine et de philosophie. Mais, sur ordre du roi, il est mis sous surveillance. En 1683, Locke se réfugie lui aussi en Hollande. Il est accusé en 1685 d’avoir participé à un complot contre Jacques II, le nouveau roi d’Angleterre. Locke se cache à Amsterdam sous un faux nom, chez le docteur Veen. Il rédige la Lettre sur la tolérance, les Pensées sur l’éducation et continue de travailler à l’Essai philosophique sur l’entendement humain. En 1687, l’abrégé de l’Essai est publié.
Locke ne participe pas à la Glorious Revolution. Lorsque Guillaume d’Orange s’embarque pour l’Angleterre, le philosophe reste en Hollande. Cependant, Locke adhère aux idées défendues par Guillaume III d’Orange, nouveau roi d’Angleterre.
Rentré en Angleterre, Locke se voit proposer un poste d’ambassadeur, qu’il refuse. Il se contente de fonctions plus modestes, telle que la charge de commissaire au Commerce et aux Plantations.

4. Publications philosophiques
Locke consacre la fin de sa vie à la publication de ses œuvres. En 1689, la Lettre sur la tolérance est publiée en latin, sans nom d’auteur, à Gouda (Hollande). L’année suivante, la traduction anglaise paraît à Londres. La même année, sont publiés les deux ouvrages majeurs de Locke : les Deux Traités du gouvernement civil et l’Essai philosophique sur l’entendement humain.
À partir de 1691 la santé de Locke devient de plus en plus fragile. Il se retire à Oates, dans l’Essex, chez une amie de longue date, lady Damaris Masham. Il s’efforce de répondre aux critiques, principalement religieuses, formulées contre l’Essai philosophique sur l’entendement humain.
Il meurt le 27 octobre 1704, à l’âge de soixante-douze ans.
[image: image]
Arrestation de catholiques en Angleterre, 2e moitié du XVIe s.
Archives Nathan

[image: image]
La Saint-Barthélemy, gravure du XVIe s.
Archives Nathan/BN





Repères historiques
Il est nécessaire de connaître au moins quelques éléments de l’histoire anglaise pour comprendre les enjeux de la Lettre sur la tolérance.
1. La première révolution (1640-1649)
Fils de Jacques Ier Stuart, Charles Ier (1625-1649) est roi d’Irlande, d’Angleterre et d’Écosse. Épris d’absolutisme, il se montre aussi intransigeant sur le plan politique que sur le plan religieux. Ses relations avec le Parlement sont conflictuelles et, entre 1629 et 1640 (tyrannie des onze ans), Charles Ier refuse de le convoquer. Les protestants non anglicans (luthériens, presbytériens, baptistes…) sont persécutés. Laud, l’archevêque de Canterbury, impose à tous le culte anglican et ceux qui ne s’y conforment pas sont condamnés au pilori ou à des peines d’emprisonnement. Encouragé par sa femme, Henriette-Marie de France, qui est de confession catholique, le roi renoue des relations diplomatiques avec Rome à partir de 1635 – ce qui n’empêche pas que les catholiques soient victimes de toutes sortes de discriminations. Les persécutions, la crainte d’un retour au catholicisme et le marasme économique unissent contre le roi les diverses sectes protestantes.
En 1638, refusant que lui soit appliqué le système anglican, l’Écosse se révolte. Charles Ier se trouve dans l’obligation de réunir le Parlement pour pouvoir lever des subsides et des troupes. Mais le roi et le Parlement s’affrontent, d’abord pacifiquement, jusqu’en 1642. En effet, le 1er décembre 1641, le Parlement présente au roi la Grande Remontrance, texte qui énumère les divers griefs contre la couronne et exige un contrôle de l’exécutif. Charles Ier tente de faire arrêter cinq chefs de l’opposition, mais Londres se révolte ; le roi, obligé de quitter la capitale, se réfugie en Écosse. Puis, entre 1642 et 1646, l’affrontement se transforme en guerre ouverte. L’armée parlementaire, d’abord hésitante, remporte la victoire de Naseby le 14 juin 1646. Fait prisonnier par les Écossais, Charles Ier est livré au Parlement.
En 1643, le Parlement abolit l’anglicanisme et adopte le système presbytérien sans toutefois parvenir à l’imposer. Le pouvoir de l’armée s’accroît, au détriment du Parlement qui se voit contraint d’accepter le jugement de Charles Ier et son exécution, le 30 janvier 1649.

2. La république (1649-1660)
Après l’exécution de Charles Ier, une république est mise en place pour onze ans. Elle réunit l’Écosse, l’Irlande et l’Angleterre, mais la mise en place de son organisation politique est difficile. Jusqu’en 1653, l’armée gouverne avec un Parlement fantoche. Puis un « Parlement des saints », constitué de puritains, est mis en place. Enfin, Olivier Cromwell prend le pouvoir en décembre 1653 avec le titre de lord protecteur. Mais le pouvoir de l’armée restant prépondérant, tous les parlements réunis sont toujours rapidement dissous. Si la république est puritaine dans le domaine moral, elle instaure un climat de tolérance religieuse. Les sectes se multiplient, et la pratique privée du judaïsme est même autorisée en 1655. À la mort de Cromwell en 1658, son fils Richard lui succède. Il abdique dès avril 1659. Le général Monck organise alors la restauration de la monarchie des Stuarts et, le 1er mai 1660, Charles II est proclamé roi.
L’intermède de la république marque durablement le pays : il a pour conséquence la crainte d’une armée permanente, et le refus d’accorder un quelconque pouvoir politique à l’armée.

3. La restauration (1660-1688)
Avec Charles II (1660-1685), l’ordre moral se fait moins sévère. En revanche, l’anglicanisme est de nouveau promu au rang de religion d’État. Une longue série de mesures remettent en vigueur l’intolérance religieuse. La loi sur les corporations municipales de 1661 interdit l’exercice d’une fonction municipale aux non-anglicans. En 1662, l’acte d’Uniformité impose la conformité au rite anglican. Des amendes sont prévues pour non-assistance aux services de l’Église officielle. Cependant, en 1672, une déclaration d’indulgence exempte de poursuite les non-conformistes (c’est-à-dire les protestants non anglicans). Ils sont autorisés à célébrer leur culte sous certaines conditions. Les catholiques sont seulement à l’abri des sanctions pénales et ne peuvent célébrer leur culte qu’en privé. Mais l’année suivante, la loi du Test leur interdit toute fonction publique. En 1678, suite à l’échec d’un complot papiste, une nouvelle loi du Test exclut les catholiques du Parlement.
Les relations entre Charles II et le Parlement sont tendues. Un nouveau parti, les whigs, dirigés par Shaftesbury, tente d’écarter de la succession au trône le frère du roi, qui est catholique. Charles II décide de ne plus réunir le Parlement entre 1681 et 1685. À partir de 1681 en effet, la crise de l’exclusion s’envenime. Shaftesbury lance une campagne visant à renverser Charles II et à le remplacer par le duc de Monmouth, un bâtard du roi. Mais le soulèvement échoue et Shaftesbury s’enfuit en Hollande.
En revanche, sous le règne de Charles II, le commerce reprend et l’Angleterre s’enrichit. Après le grand incendie de Londres en 1666, une politique de reconstruction de la capitale est mise en place.
Charles II meurt en 1685. Son frère, Jacques II, lui succède, malgré un fort courant d’opposition. Alors qu’en France les persécutions contre les protestants ont repris depuis la révocation de l’édit de Nantes, il a la maladresse de vouloir lever les mesures contre les catholiques. Deux déclarations d’indulgence, en 1687 et en 1688, élargissent la tolérance à tous les non-conformistes et aux catholiques. De nombreuses dispenses des lois du Test sont accordées. L’annonce en juin 1688 du baptême catholique du prince héritier soulève l’indignation générale. Les anglicans et les non-conformistes s’allient pour lutter contre le retour du catholicisme.

4. La Glorieuse Révolution (1688)
Soutenu par une conspiration d’évêques et d’aristocrates, le hollandais Guillaume d’Orange, gendre de Jacques II, débarque en Angleterre, à Torbay, le 5 novembre 1688. Le 22 décembre, Jacques II quitte l’Angleterre et se réfugie en France, auprès de Louis XIV. Convoqué, le Parlement assimile la fuite du roi à une abdication et proclame Guillaume et sa femme Marie roi et reine d’Angleterre. La révolution aura duré à peine sept mois.
Cette seconde révolution aboutit à des décisions majeures en matière d’organisation politique et de tolérance religieuse. La Déclaration des droits, lue au Parlement en présence des souverains en février 1689, institue la séparation des pouvoirs législatif et exécutif. Les prérogatives du Parlement et les libertés des citoyens sont garanties. En mai 1686, un acte de Tolérance accorde la liberté de conscience et de culte à tous les non-conformistes, la tolérance demeurant limitée aux non-catholiques. Les lois du Test et la loi sur les corporations restent en vigueur. Même si les non-anglicans sont toujours traités avec discrimination, le conflit religieux est désormais apaisé.
Sous le règne de Guillaume et Marie, l’essor économique se poursuit. En 1694, la Banque d’Angleterre est créée, et de grandes entreprises commerciales voient le jour. L’organisation politique du pays continue de se mettre en place : une loi de 1693 exige la convocation du Parlement au moins tous les trois ans ; l’acte d’Établissement de 1701 impose un souverain protestant sur le trône.
La reine Marie meurt en 1694 et Guillaume III en 1702.
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La philosophie de Locke
La philosophie de Locke s’organise autour de deux grands axes : la philosophie de la connaissance, objet de l’Essai sur l’entendement humain, et la philosophie politique, étudiée dans les Traités du gouvernement civil.
Nous nous intéresserons ici à sa philosophie de la connaissance, sa philosophie politique étant abordée à plusieurs reprises dans cet ouvrage1.
Théorie de la connaissance
C’est à partir de son intérêt pour la médecine que Locke s’intéresse au problème de la connaissance humaine. Il est très influencé par l’empirisme de Francis Bacon, qu’il découvre grâce à son ami, le médecin Thomas Sydenham. Afin de faire de la médecine une science, il faut refuser toutes les explications a priori de la raison, qui ne sont que des fictions de l’imagination, et se fonder sur l’observation des phénomènes naturels.
Dans l’Essai sur l’entendement humain, Locke entend répondre à la question suivante : « Que pouvons-nous connaître, et comment connaissons-nous ? » Son objectif est donc de montrer comment sont formées par l’entendement les idées sur les choses, de définir les limites de la certitude et de préciser la frontière entre la connaissance et l’opinion.
Locke est un empiriste : pour lui, toute connaissance provient de l’expérience. Toutes nos idées dérivent de l’expérience, c’est-à-dire soit de l’observation des phénomènes extérieurs (idées de sensation), soit de l’observation des opérations de notre esprit (idées de réflexion). Il n’y a donc pas d’idées innées dans notre esprit : l’esprit humain est une « table rase » qui va être gravée progressivement par l’expérience. Locke s’oppose donc au rationalisme de Descartes et à sa théorie des idées innées2.
« Supposons donc qu’au commencement l’Âme est ce que l’on appelle une Table rase, vide de tous caractères, sans aucune idée, quelle qu’elle soit. Comment vient-elle à recevoir des idées ? Par quels moyens en acquiert-elle cette prodigieuse quantité que l’Imagination de l’Homme, toujours agissante et sans bornes, lui présente avec une variété presque infinie ? D’où puise-t-elle tous ces matériaux qui sont comme le fond de tous ses raisonnements et de toutes ses connaissances ? À cela, je réponds en un mot, de l’Expérience : c’est là le fondement de toutes nos connaissances, et c’est de là qu’elles tirent leur première origine. Les observations que nous faisons sur les objets extérieurs et sensibles, ou sur les opérations intérieures de notre âme, que nous apercevons et sur lesquelles nous réfléchissons nous-mêmes, fournissent à notre esprit les matériaux de toutes ses pensées. Ce sont là les deux sources d’où découlent toutes les idées que nous avons, ou que nous pouvons avoir naturellement. » (Locke, Essai sur l’entendement humain, livre II, chap. 1, trad. Coste, Vrin, 1999.)
En raison de son empirisme, Locke est conduit à critiquer l’idée de substance, inobservable par l’expérience. Il met également en question la notion d’âme. En revanche, il reprend à Descartes la distinction entre les qualités premières et les qualités secondes. Nos sensations (couleur, chaleur…) sont causées par les objets extérieurs mais elles sont dans notre esprit et non pas dans les choses mêmes : ce sont les qualités secondes. Seules les qualités premières (étendue et mouvement) sont des propriétés des choses elles-mêmes. Par conséquent, Locke ne remet pas en question l’existence d’un monde extérieur. Son empirisme n’est pas un phénoménisme3.
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Avant de commencer la lecture


Brève histoire de l’œuvre



1. Circonstances de la rédaction de la Lettre

C’est durant son exil en Hollande, en 1686, que Locke rédige en latin l’Epistola de tolerantia (Lettre sur la tolérance). Il vit à Amsterdam, sous le faux nom de Van der Linden, chez le docteur Veel. Réfugié politique, Locke se cache, car il est soupçonné d’avoir participé à un complot contre Jacques II, organisé par le duc de Monmouth, demi-frère du roi et chef du protestantisme extrémiste. Le complot échoue et Jacques II demande à la Hollande l’extradition de quatre-vingt-quatre Anglais rebelles. Locke, bien que sans lien avec le duc de Monmouth, est sur la liste.

En Hollande, Locke découvre un climat de tolérance religieuse, en particulier chez son logeur, le docteur Veel. Ce dernier appartient à la secte des remontrants, qui considère la tolérance comme la première vertu religieuse. La Lettre est d’ailleurs dédiée au théologien remontrant Philippe de Limborch.

Le texte n’est publié que trois ans après sa rédaction, en 1689, à Gouda, sans nom d’auteur. Mais les indications suivantes étaient données : ad clarisimum virum T.A.R.P.T.O.L.A. scripta à P.A.P.O.I.L.A. La signification de ces sigles est fournie par Limborch4 lui-même. Le premier désigne le destinataire de la Lettre, Limborch, et signifie : Théologiae Apud Remonstrantes Professorem Tyrannidis Osorem, Libertatis Amantem (à un professeur de théologie remontrant, ennemi de la tyrannie et amoureux de la liberté). Le second désigne l’auteur de la Lettre, Locke, et signifie : Pacis Amico, Persecutionis Osore, Johanne Lockio Anglio (par un ami de la paix et un ennemi de la persécution, John Locke, Anglais).

Une traduction anglaise de la Lettre par William Popple paraît l’année suivante, en 1690, à Londres. C’est sur cette traduction, et non sur le texte latin, que se sont fondées la plupart des traductions ultérieures. Elle a été faite, selon les dires de Locke lui-même, « without my privaty ». Cette expression signifie seulement qu’il n’y a pas participé, étant soucieux avant tout de préserver son anonymat. D’ailleurs, il ne reconnaît être l’auteur de la Lettre que dans un codicille à son testament, daté du 15 septembre 1704.




2. Autres écrits de Locke sur la tolérance

Si la Lettre sur la tolérance est son texte le plus connu, Locke a écrit à diverses périodes de sa vie de nombreux autres textes sur ce même thème : 1660, Deux Tracts sur le gouvernement ; 1666, Essai sur la tolérance ; 1674, Sur la différence entre pouvoir civil et ecclésiastique ; 1690, Seconde Lettre sur la tolérance ; 1692, Troisième Lettre sur la tolérance ;

À travers ces différents textes, il est possible d’étudier comment la pensée de Locke s’approfondit. Il propose toujours un traitement politique au problème de la tolérance, et dès 1660, ses principaux arguments sont formulés.

Dans les Deux Tracts de 1660, Locke insiste essentiellement sur le pouvoir du magistrat de légiférer sur les choses indifférentes en matière de religion, c’est-à-dire sur tout ce qui n’est pas expressément défini par la loi de la nature. Dans le domaine des choses indifférentes, le magistrat a le droit de légiférer en vue du bien public, et chaque personne privée doit obéir à ces lois. Il n’est pas possible dans ce domaine d’opposer le droit de sa conscience, car ces lois sont nécessaires pour la paix et l’ordre publics – s’il était possible d’opposer à chaque fois les injonctions de sa conscience aux lois, aucune loi ne serait respectée. Locke privilégie dans ces textes la paix civile au détriment des droits de la conscience. C’est sur ce point que la différence est la plus grande entre les textes de 1660 et la Lettre sur la tolérance. Dans la Lettre, en effet, Locke se montrera plus prudent quant aux pouvoirs à accorder au magistrat.

L’Essai sur la tolérance est rédigé par Locke en 1666, sur la demande de lord Ashley. En Angleterre, la politique d’intolérance religieuse s’intensifie. C’est pourquoi, dans ce texte, Locke insiste surtout sur le devoir de tolérance. Il présente la tolérance comme un devoir politique pour le magistrat. Elle doit s’étendre à tous les protestants non anglicans (les non-conformistes, c’est-à-dire ceux qui refusent l’acte d’Uniformité, qui fait de l’anglicanisme une religion d’État). Seuls les catholiques (les papistes), qui ne reconnaissent pas d’autre gouvernement que celui du pape, en sont exclus, car leur attitude est destructrice de la communauté politique. La limite de la tolérance est ainsi fixée par la fin du pouvoir politique : assurer la paix et l’ordre publics.

Sur la différence entre pouvoir civil et ecclésiastique, rédigé en 1674, introduit une idée nouvelle : la distinction radicale de nature entre les deux sociétés que sont l’Église et l’État. Locke les compare terme à terme. L’Église et l’État diffèrent dans leurs buts, dans leurs moyens, dans leur objet, dans la nature de leurs lois.

Enfin, les deux textes de 1690 et 1692 sont des réponses à des polémiques soulevées par la Lettre sur la tolérance.




3. Portée philosophique de la Lettre

La Lettre sur la tolérance apparaît comme la charte du XVIIIe siècle, siècle de la philosophie des Lumières (Voltaire s’inspirera de Locke pour rédiger l’article « Tolérance » de son Dictionnaire philosophique portatif). En effet, la Lettre est « comme l’expression pratique d’une philosophie de la liberté raisonnable, d’une philosophie qui s’oblige à être morale5 ». Locke la rédige alors que les Deux Traités du gouvernement civil et l’Essai philosophique concernant l’entendement humain, parvenu à maturité, sont presque prêts à être publiés. La Lettre doit être comprise dans le cadre de ces deux œuvres, l’une politique, l’autre métaphysique.

Un cadre politique : dans les Deux Traités du gouvernement civil, Locke présente la théorie d’un État nécessaire pour assurer à l’homme des conditions de vie dans lesquelles il puisse s’épanouir. L’État a pour fonction d’assurer la protection des individus et de leurs biens ; cet État, qui vise à pallier les inconvénients de l’état de nature, a été mis en place par et pour des hommes, être raisonnables. Si Locke le définit comme un être social, membre d’une société, l’homme demeure néanmoins un individu isolé et absolu sur un point : la foi. Il s’agit ici d’un domaine non politique par excellence. Politique et religion étant deux domaines radicalement distincts mais sources de conflits, Locke cherche à assurer d’une part le respect de l’État par les croyants et, d’autre part, le respect du croyant par l’État.

Un cadre métaphysique : dans l’Essai philosophique concernant l’entendement humain, l’homme est présenté comme un être capable de raison et de liberté. La liberté et la raison sont étroitement associées par Locke, la liberté signifiant suivre la loi de la raison. L’homme ne devient un homme à part entière que s’il devient effectivement un homme libre. C’est pourquoi personne n’a le droit de renoncer à sa liberté et toute loi dépouillant l’homme de sa liberté est, par principe, injuste. La loi peut imposer des limites à la liberté, mais non pas la nier. Locke s’attache en effet à protéger l’homme, afin qu’il accède à cette liberté, des obstacles internes (désirs, passions…) et externes (domination, violence des autres hommes). Cette liberté raisonnable se présente ainsi comme le fondement métaphysique de la tolérance.









Problématiques essentielles





LE PROBLÈME DE LA TOLÉRANCE RELIGIEUSE

« Ce n’est pas la diversité des opinions, qu’on ne saurait éviter, mais le refus de la tolérance qu’on pourrait accorder, qui a été la source de toutes les guerres et de tous les démêlés qu’il y a eu parmi les chrétiens, sur le fait de la religion. »


1. Les circonstances du débat

Le problème de la tolérance religieuse s’est posé en Occident à partir du schisme luthérien, en 15317. Ce problème concerne le rapport entre les chrétiens de diverses observances (essentiellement les catholiques et les protestants), et de façon très annexe le rapport avec les autres religions (musulmans, juifs).

Les principales questions qui se posent sont les suivantes : quelle attitude adopter envers ceux qui partagent des croyances différentes ? Faut-il les combattre, chercher à tout prix à les convertir et, si besoin est, par la force ? Le problème le plus aigu est de savoir s’il est possible que, dans un même État, tous n’aient pas la même religion. Est-ce donc un crime d’avoir une religion différente ? un crime religieux ? un crime civil ? Le problème de la tolérance se situe donc au niveau de l’articulation entre religion et politique. Un peuple protestant peut-il avoir un roi catholique ? Un roi catholique peut-il tolérer dans son État une minorité protestante et lui accorder les mêmes droits qu’à ses sujets catholiques ?

Aujourd’hui cette confusion du religieux et du politique peut sembler étrange. Dans les démocraties occidentales actuelles, la religion relève de la sphère privée, et l’État doit observer une stricte neutralité dans le domaine religieux : c’est le principe de la laïcité. Mais il a fallu plusieurs siècles pour aboutir à une stricte séparation de l’Église et de l’État8. Longtemps, le pouvoir politique a été perçu comme le « bras séculier » de l’Église, comme étant au service de l’Église. Au sommet de la hiérarchie, au-dessus du pouvoir politique, il y a le pouvoir divin, représenté par l’Église, position se justifiant par le fait que la mission de l’Église (assurer le salut des hommes) est supérieure au rôle de l’État. La société civile n’existe que pour offrir aux hommes les conditions de leur salut. Par conséquent, le pouvoir politique n’est qu’un moyen pour assurer le triomphe de l’Église ; son autorité, sa force sont à ses ordres.

Dans ce cadre, professer une religion différente est perçu comme un crime religieux du point de vue de l’Église : c’est un péché devant Dieu, un refus de reconnaître la seule et unique véritable façon d’honorer Dieu. Mais professer une religion différente est aussi perçu comme un crime civil car c’est menacer la paix civile. L’unité religieuse est considérée comme la garantie de l’unité politique. La formule en vigueur en France : « Une foi, une loi, un roi » exprime bien cette idée. Ceux qui n’adhèrent pas à la religion officielle, les hérétiques, constituent un danger tout autant pour l’Église que pour l’État : ce sont des fauteurs de troubles, des dissidents. Thomas d’Aquin (1228-1274) compare les hérétiques aux faux-monnayeurs : ils mettent en danger le lien social, ils introduisent des dissensions au sein de l’unité nationale. Crime religieux, crime civil : ces deux raisons justifient l’intolérance à l’égard des adeptes d’autres religions. Il est alors légitime de leur infliger une sanction religieuse : l’excommunication, et une sanction civile : la confiscation de leurs biens, l’emprisonnement, ou encore la mort.

Pour adopter une attitude de tolérance, il faudra cesser de considérer la pratique d’une religion différente comme un crime, soit religieux, soit civil. Il faudra donc d’une part accepter la possibilité d’honorer Dieu de diverses façons (ce qui exige de remettre en cause le principe de l’infaillibilité que s’était octroyée l’Église catholique), et d’autre part cesser de penser que la pratique de la religion officielle est nécessaire pour être un bon citoyen.

Le problème de la tolérance s’inscrit donc en grande partie dans un contexte politique : l’État peut-il tolérer en son sein une diversité religieuse ?





OEBPS/images/antiquite_01.jpg
les,
&= . Intégrales

*philo

ARISTOTE
Politiques
Livre 1

Aristote
Politiques
Livre |

Tes, les,
Intégrales 7 Intégrales

“philo s “philo

4

EPICTETE EPICURE
Manuel Lettres

MNathan

Epictete Epicure
Manuel Lettres

les,
Intégrales

*philo

MARC-AURELE
Pensées pour
moi-méme

MNathan

Marc-Auréle
Pensées pour
moi-méme





OEBPS/images/antiquite_03.jpg
i
Irfise'gral.es
“philo

PLATON
Livre |
Platon

République
Livre |

i
In?iégrol'es
“philo

PLATON

Livre VIl

Platon
République
Livre VI





OEBPS/images/antiquite_02.jpg
les. Tes, Tes, Tes,
Intégrales Intégrales Intégrales Intégrales

“philo “philo “philo “philo

Apologie Gorgias Le Banquet
de Socrate

MNathan MNathan

Platon Platon Platon Platon
Apologie de Socrate  Gorgias Le Banquet Meénon





OEBPS/images/lg_tiret.jpg





OEBPS/cover/cover.jpg
® Texte intégral annoté
® Dossier pédagogique








OEBPS/images/moderne_01.jpg
les,
Intégrales
“phil

philo

Discours de
la méthode

les,
Intégrales
de Al

philo

Méditations
métaphysiques

Introduction
aux lecons
d’Esthétique

Fondements de
la métaphysique
des moeurs

Descartes
Discours
de la Méthode

Descartes
Méditations
métaphysiques

Hegel
Introduction aux
lecons d’Esthétique

Kant
Fondements de
la métaphysique
des maeurs






OEBPS/images/moyen-age.jpg
Moyen-ége et Renaissance

In‘?ségrcl.es
% “philo

MACHIAVEL

Machiavel
Le Prince






OEBPS/images/moderne_03.jpg
les,
Intégrales

*philo

Lettre sur
la Tolérance

Tes.
Intégrales

\ “philo

Manifeste
du parti
communiste

L'idéologie
allemande

Tes.
Intégrales

*philo

Généalogie
de la morale

Locke
Lettre sur
la tolérance

Marx/Engels
Manifeste du parti
communiste

Marx/Engels
L’idéologie
allemande

17 partie

Nietzsche
Généalogie
de la morale






OEBPS/images/moderne_02.jpg
Tes,
Intégrales

“ O\ “philo

Tes,
Intégrales

“philo

Idée d'une

les,
Intégrales

“philo

Critique de histoire Projet de paix La Maladie
la raison pure universelle perpetuelr a la mort
Kant Kant Kant Kierkegaard
Préface a la 2¢ Idée d’une histoire Projet de paix La maladie
édition de la Critique  universelle perpétuelle a la mort

de la raison pure Qu’est-ce que les [Guérir du

Lumieres ?

désespoir]





OEBPS/images/moderne_05.jpg
Tes
Intégrales
-f"philo

SPINOZA

Appendices
aux parties | et IV
iNathan

Spinoza
Ethique

Ir‘netségrol_es
& “philo
')
TOCQUEVILLE

PGt =thon

Tocqueville

De la démocratie
en Amérique

4¢ partie tome Il





OEBPS/images/moderne_04.jpg
les,
Intégrales

les,
Intégrales

les,
Intégrales

“philo “philo “philo
2 Discours sur Le monde comme
Pensées Du .C(Imtrat l'origine de volonté et comme
socia l'inégalité [...] représentation
Pascal Rousseau Rousseau Schopenhauer
Pensées Du contrat social Discours sur l‘origine  Le monde comme

et les fondements de
l'inégalité parmi les
hommes

volonté et comme
représentation
Chap. 41 et 44





OEBPS/images/logoNathan-integralesPDT.jpg





OEBPS/images/contemporaine_01.jpg
Période contemporaine

i
Irﬁiégrclses h In?iégrolges
“philo “philo

ARENDT HEIDEGGER

1% chapitre  MNathan

Arendt Heidegger
Condition de Qu’est ce que la
I’'homme moderne métaphysique ?





OEBPS/images/fig_1.jpg
% APREHENSIONES CATHOLICORVM

e S i g gt e hois T i
e < e

 Sacerdotes climin adibus privatis facta adminiftrantes, fepe ab Hareti=

Sacerdotesitem, alii iriornatu facro per publicas plateas omnibus ops
corum exploratoribus pecunia condudis proditi fepe 3 carnificibus vi i
b alraribus arell

probriis & contumeliis vexari  alii, vique vir nobiles equisimpos
fiti,colligacis pedibus, sd carceres deferuntur,

uo






OEBPS/images/dictionnaire_philosophique.jpg
Dictionnaire de Philosophie
La philosophie de A a Z.






OEBPS/images/fig_2.jpg
/5%






OEBPS/images/dictionnaire_1000_oeuvres.jpg
Dictionnaire des 1000 ceuvres-clés
de la philosophie

Les 1000 ceuvres majeures

de la pensée universelle.

Dictionnaire des
1000 ceuvres-ciés

dela






OEBPS/images/fig_3.jpg






OEBPS/images/histoire_philosophes.jpg
Histoire des philosophes illustrée
par les textes

Comprendre la philosophie

par les textes.









